
Indicateurs de la bourse d'Alger

 DZAIRINDEX  (Base=1000) Clôture

Base au 03 janvier 2008

Variation
En valeur %

Clôture précédente

1 399,97  1 400,76     -0,78      -0,05

Capitalisation boursière DA
Encours global des obligations DA
Encours global des OAT DA

-
     43 310 044  870

     425 458 000 000

Activité des marchés
Marchés

Marché principal
Marché des obligations
Marché des OAT

Volume transigé Valeur transigée Nombre de transactions
          2 000

-
  2 288 000

- -
    1

          1 350       1 286 924 500     2

Bulletin Numéro : / 2018  97

Marché principal:

Titre Volume Valeur
Nbre

Trans.
Cours

Variation%
Dernier dividende

Montant Date

04/10/2018

Cours A Cours V Clôture précéd.

  420,00  NC   420- - - -  45 26/07/2018ALL

  520,00  NC   520- - - -  40 01/07/2018AUR

1144 1 145      2 000       2 288 000   1    -0,08 100 31/07/2018BIO

  290  NC   295- - - -  15 08/06/2016ROUI

  600,00   605  NC   605- - - -  45 01/08/2018SAI

Titre Clôture % Volume Valeur
Nbre

Trans.
Cours

précéd.% Variation% Dernier

Marché des OAT:
Coupon d'intérêt

C.C % détachement

26/09/2018

Code ISIN

        350     331 964 500   1 14/01/2018O070125 DZ0000700405   94,847       3,49 94,845     0,002

      1 000     954 960 000   1 04/02/2018O150233 DZ0000700421   95,496       4,17 95,064     0,432



 
 

 

AVIS N°50/18 

 

Article 1 :  

En application des dispositions de l'article 108 du règlement général de la bourse, les 
transactions de blocs sur une valeur sont autorisées lorsque la valeur n'a pas été cotée pendant 
la séance de bourse du jour. 

Les modalités de réalisation des transactions de blocs sont définies dans la Décision SGBV-
01/18, notamment son article 30 Bis1. 

 

Article 2 :  

Les dispositions du présent article entreront en vigueur le .04/10/2018. 

SEANCE DU 04/10/2018 

INTITULE PORTANT  AUTORISATION DE REALISATION DES TRANSACTIONS 
DE BLOC EN L’ABSENCE D’UN FIXING 

MARCHE MARCHE PRINCIPAL ET  MARCHE DES TITRES DE CREANCE EMIS PAR 
LES SOCIETES PAR ACTIONS, LES ORGANISMES PUBLICS ET PAR L’ETAT. 


